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ACHETER JUSTE ÇA COMPTE  
POUR ACCÉLÉRER L’ESSOR  
DES MOBILITÉS DURABLES

Plus que jamais, dans le contexte actuel, l’UGAP vous aide à faire le choix de l’achat juste :  
un achat pour le bien commun, au service d’une économie compétitive et durable.  

Levier de performance de la commande publique, la centrale d’achat préserve votre capacité  
d’investissement et répond à vos enjeux de transformation.

95 % de ses marchés intègrent une disposition RSE.

ugap.fr

Depuis 2013

ISO 20400:2017

Nos solutions mobilité durable
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ÉD
ITO Chère lectrice, cher lecteur, cher collègue,

L’Europe est aujourd’hui le théâtre des opérations de nos acheteurs, publics et privés. Elle est au 
centre des préoccupations de notre fonction qui doit, davantage encore depuis la crise sanitaire 
et l’inflation consécutive au conflit russo-ukrainien, conjuguer avec de nombreux enjeux de 
performance parmi lesquels se retrouvent la sécurisation des approvisionnements, la performance 
économique et l’Achat durable. L’écosystème de l’Achat et sa préservation ne constituent plus une 
parole angélique que l’on prête à quelques acheteurs idéalistes. L’économie des territoires est 
devenue une priorité politique des pays de l’Union européenne. Alors que les organisations ont trop 
longtemps vu la fonction Achats par le tropisme de la performance économique ou de la sécurité des 
approvisionnements, cette dernière porte désormais des politiques prioritaires gouvernementales, au 
nombre desquelles se comptent la réindustrialisation et l’Achat responsable. Comme l’indique  
Olivier Lluansi dans l’interview que je vous recommande de lire et de relire, on oppose souvent 
les politiques de l’offre et de la demande. Cette dernière a souvent été stigmatisée, parce qu’elle 
aurait pour effet d’augmenter les importations. Pourtant, la réhabilitation du concept de politique de 
la demande revient en force en Europe, avec toutefois l’exigence d’une demande sélective. Si les 
acheteurs publics français achetaient de la même manière que les acheteurs publics allemands, 
cela génèrerait 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires supplémentaire pour l’industrie française 
(25% du déficit commercial). La question serait presque « culturelle », selon Olivier Lluansi. Un 
acheteur allemand qui va voir son directeur général et lui dit « j’ai acheté allemand » sera félicité. 
J’ai pu expérimenter cette vision dans les années 90, alors que je travaillais comme acheteur pour 
l’administration ferroviaire allemande. En France, mes collègues payaient leurs fournisseurs à  
90 jours, et les Italiens à 120 jours. En Allemagne, le fournisseur bénéficiait d’un règlement de sa 

facture en moins de 15 jours, considérant que le tissu des entreprises 
nationales, notoirement constitué de PME, devait pouvoir rapidement 

bénéficier de cette trésorerie. 

L’Europe décline son ambition au moyen de directives 
européennes allant dans le sens d’une plus grande 
responsabilisation des échanges interentreprises.  
La réglementation européenne intègre ainsi de  
nouveaux défis que l’acheteur doit relever. Le dossier  

d’Isabelle Pinto-Carradine est un excellent moyen d’explorer 
la législation et son histoire. Si le devoir de vigilance a été institué 

en 2017 pour la première fois en France, cette notion est le résultat de 
plusieurs décennies de réflexion en matière d’impact des entreprises 

sur l’environnement et les aspects sociaux. Poursuivant le regard 
croisé avec l’Allemagne, il révèle que les entreprises d’outre-

Rhin font de la création de valeur durable leur quatrième 
priorité en matière d’Achats (contre dernière position en 
France) et affichent une bonne connaissance du sujet.

L’ancrage de l’Achat dans les territoires français est 
porté par l’Etat avec engagement, notamment à travers 
les préfectures de région. A cet égard, la rencontre 
avec la plateforme régionale des Achats (PFRA) de 
Normandie est particulièrement intéressante. Elle 

traduit une action exemplaire.

Enfin, comme il n’y a pas de demande raisonnable 
sans offre responsable, c’est l’initiative du CNA 

des Hauts-de-France que je souhaite mettre 
en avant : l’équipe est allée à la rencontre 
de la société Résilience dont l’offre textile 
inclusive, proposée à Roubaix, mérite d’être 
soulignée et appuyée. 

Bonne lecture ! 

Jean Bouverot, Rédacteur en chef



L'association professionnelle de référence
de la fonction Achats en France

Le CNA est une association de proximité, 
présente sur tout le territoire français qui 
s'appuie sur des valeurs de responsabilité, 
de performance et d'innovation, garantes 
de l'éthique de la profession.

Une présence nationale

Vous souhaitez 
adhérer ?

C     tactez l’équipe
lequipe@cna-asso.fr

Rendez-vous 
sur le site du CNA
www.cna-asso.fr
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Propos recueillis par Patrick JuillardDossier

revenons d’abord sur La notion de devoir de 
vigiLance : queL est L’historique de cette notion 
et de son impLémentation progressive ?
Le devoir de vigilance a été institué par la loi n° 2017-399 du 27 
mars 2017 pour la première fois en France (première fois que la 
notion apparaît). Cependant, cette notion est le résultat de plusieurs 
décennies de réf lexion en matière d’impact des entreprises 
sur l’environnement mais aussi sur les aspects sociaux et de 
gouvernance.
La prise de conscience remonte en premier lieu à l’affaire Nike qui, 
dans les années 1990 (1997), a révélé des conditions de travail 
inacceptables dans les usines de ses sous-traitants en Asie. Cela a 
déclenché une prise de conscience mondiale sur la nécessité pour 
les entreprises de surveiller et de réguler les conditions de travail 
dans leurs chaînes d’approvisionnement. Une prise de conscience 
réitérée avec le scandale du Rana Plaza au Bangladesh en 2013, 
où l’effondrement d’un immeuble abritant des ateliers de confection 
a causé la mort de plus de 1 100 travailleurs, a souligné les graves 
lacunes en matière de sécurité et de droits des travailleurs dans 
l’industrie textile. Cet événement a renforcé l’urgence d’un devoir 
de vigilance de la part des entreprises multinationales.

La Directive relative à la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises, 
ou directive 2022/2464 CSRD, également appelée directive CSRD, va changer la vie des 
entreprises dans les mois à venir. Cet acte normatif de l’Union européenne établit un nouveau 
cadre de reporting des entreprises cotées ou non, ETI, PME ou grandes entreprises et va 
bouleverser leurs perspectives en matière de RSE. Selon une étude menée par Inverto - BCG, une 
majorité des entreprises voient cette nouvelle donne comme une opportunité et ont anticipé son 
entrée en vigueur. Mais qu’en est-il dans le détail ? Isabelle Pinto-Carradine, managing director 
chez Inverto, répond à nos questions.

CSDDD, CSRD,  
devoir de vigilance…  

Une nouvelle donne en questions
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Les premiers Engagements datent 
du Pacte Mondial des Nations Unies : 
lancé en 2000, le Pacte Mondial invite 
les entreprises à adopter des politiques 
durables et socialement responsables, 
et à rendre compte de leur mise en 
œuvre. 
Les Principes Directeurs des Nations 
Unies sur les Entreprises et les Droits de 
l’Homme, adoptés en 2011, fournissent 
un cadre global pour prévenir et traiter 
les risques d’atteinte aux droits de 
l’homme liés aux activités commerciales. 
Enfin, la Conférence de Paris de 2015 
(COP 21) a marqué un tournant dans la 
lutte contre le changement climatique, 
engageant les entreprises et les États 
à réduire leurs émissions de gaz à effet 
de serre et à promouvoir des pratiques 
durables.
L’engagement français s’accélère en 
parallèle, à travers les Grenelle I et II 
(lois Grenelle de 2009 et 2010), qui ont 
posé les bases de la responsabilité 
environnementale des entreprises 
en France, en intégrant des objectifs 
de développement durable dans la 
législation nationale. Mais aussi la 
loi Sapin 2 de 2016, qui renforce la 
lutte contre la corruption et introduit 
des obligat ions de transparence 
accrues pour les entreprises, et enfin 
la Déclaration de Performance Extra-
Financière (DPEF), introduite en 2017, 
qui oblige les grandes entreprises 
à rendre compte de leurs impacts 
environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG).

une étape suppLémentaire 
est franchie avec La Loi 
sur Le devoir de vigiLance 
(2017)…
Oui. Le devoir de vigilance correspond 
au devoir d’une entreprise d’établir et de 
mettre en œuvre un plan de vigilance 

relatif à l’activité de la société et de 
l’ensemble des filiales qu’elle contrôle 
pour prévenir les atteintes graves aux 
droits humains, libertés fondamentales, 
à la santé et sécurité des personnes et 
à l’environnement. En d’autres termes, 
il rend responsable les entreprises de 
leurs impacts sur nos sociétés et sur 
l’environnement.
Par la suite, le Parlement européen a 
invité la Commission européenne en 
2021 à proposer une directive relative 
au devoir de vigilance des entreprises. 
C’est ainsi, le 23 février 2022 que 
la Commission européenne a publié 
le 23 février 2022 sa proposition de 
directive sur le devoir de vigilance des 
entreprises en matière de durabilité (dite 
Corporate sustainability due diligence 
directive, ou directive « CSDDD »).

que prévoient Les 
différentes directives 
européennes en La matière, 
en particuLier La csddd ?
À l’échelle européenne, deux directives 
se distinguent particulièrement : la 

CSRD et la CSDDD, centrées sur la 
notion de devoir de vigilance.
Adoptée en 2021 et entrée en vigueur 
le 1er janvier 2024, la CSRD vise à 
assurer un reporting extra-financier 
aligné sur les nouveaux standards 
européens, les ESRS (European 
Sustainability Reporting Standards) 
et ce sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur. Cette directive s’adresse aux 
grandes entreprises et aux PME cotées 
sur le marché réglementé européen.
La CSDDD complète la CSRD. 
Elle exige une « diligence requise » 
(ou due diligence) sur l’ensemble des 
scopes 1, 2 et 3, soit d’identifier et 
de gérer les impacts sur les droits 
humains et l’environnement incluant la 
prévention, l’atténuation des risques 
potentiels et la correction des impacts 
existants. 
Elle impose d’établir des procédures de 
réclamation, le suivi de l’efficacité des 
mesures, ainsi qu’une communication 
transparente et publique. En cas de 
non-conformité, des amendes allant 
jusqu’à 5 % du chiffre d’affaires annuel 
mondial peuvent être imposées, et 
les victimes peuvent poursuivre les 
entreprises devant les tribunaux de 
l’UE.

durant La récente campagne 
des éLections européennes, 
des voix se sont éLevées 
pour en critiquer L’aspect 
« bureaucratique ». qu’en 
pensez-vous ?
Chaque adoption de loi s’accompagne 
inévitablement de certaines formalités 
administratives. Cependant, une chaîne 
d’approvisionnement transparente 
contribuera non seulement à la durabilité 
des produits, mais améliorera également 
leur qualité. Cette transparence est 
essentielle pour garantir des standards 
élevés et une concurrence équitable 
sur le marché.

2013 2017 2019 2022 2023 2024

24 avril 2013 
Effondrement du Rana 
Plaza au Bangladesh 
causant 1100 morts

27 mars 2017 
Loi française 

relative aux devoirs 
de vigilance, des 

sociétés maires et 
des entreprises, 

donneuses 
d’ordres

1er juillet 2022 
Entrée en vigueur 

de la « loi sur la 
transparence » 

 en Norvège. Cette 
loi reprend les 

principes du devoir 
de vigilance.

13 novembre 2019 
Les Pays-Bas adoptent 

une loi interdisant, la 
fourniture de biens et de 
services provenant du 

travail d’enfants

1er janvier 2023 
Le Supplay Chain Act 
entre en vigueur en 

Allemagne

1er juin 2023 
Vote du parlement 

européen en faveur de 
la CSDD

14 décembre 2023 
Le Parlement européen, 

le conseil de l’UE et la 
Commission européenne 

parviennent un accord 
accord sur la directive

1er janvier 2024 
Entrée en vigueur de 
la CSD, voter par le 

parlement européen 
en 2022. 

24 mai 2024 
CDDD approuvé par les 

états membres

25 juillet 2024 
Entrée en vigueur de la 
directive CSDDD, après 

sa publication au Journal 
Officiel de l’Union 

Européenne

Évènement déclencheur Législation en conséquence

2014 2017 2021 2024

NFRD DPEF SFDR CSRD
(Non Financial  

Reporting Directive)1

Sociétés côtées 
+500 sal.;  
CA > 40m€ ou  
bilan > 20 m€

Entreprise d’intérêt public 
+ 500 sal.

1 Adoption par le parlement européen en 2014. Entrée en vigueur en 2018/  
2 Décret français avec mise en application immédiate 
3 Adoption par le parlement européen en 2019. Entrée en vigueur en 2021/ 
4Adoption par le parlement européen en 2021. Entrée en vigueur en 2024/  
5Sauf micro-entreprises : entreprises de moins de 10 salariés dont le total du bilan ne dépasse pas 350 000€ ou dont le montant net du chiffre d’affaires ne dépasse pas 700 000€

Acteurs des marchés 
financiers et conseillers 
financiers établi dans l’UE

Entités déjà soumises à 
la NFRD
+ Sociétés non côtées 
+500 sal.;  
CA ou bilan > 20 m€

Entités déjà soumises à 
la NFRD
+ Sociétés côtées 
+250 sal.;  
CA > 50m€ ou bilan > 25m€ 
(2025)

+ PME côtées (2026)5

(Déclaration de Performance 
Extra-Financière)2

(Sustainable Finance, 
Disclosure Régulation)3

(Corporate Sustainability 
Reporting Directive)4

La csrd s’inscrit dans une continuité régLementaire qui fixe Les règLes reLatives aux 
reporting extra-financiers seLon Les trois piLiers esg
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que prévoit Le mécanisme 
d’ajustement carbone 
aux frontières (macf ou 
cbam), nouveL instrument 
règLementaire européen 
dédié à La Lutte contre Les 
fuites de carbone ?
Le  M é c a n is me  d ’A j us t e me nt 
Carbone aux frontières (MACF ou 
CBAM en anglais) est une nouvelle 
règlementation européenne en faveur 
de la décarbonation industrielle, qui 
sera mise en œuvre progressivement 
d’ici 2026.
Qui concerne-t-il et que prévoit-il ? 
Seules les entreprises importatrices de 
biens dans l’UE dans les secteurs du 
fer, de l’acier, du ciment, des engrais, 
de l’aluminium, de l’électricité et de 
l’hydrogène sont, pour le moment, 
concernées. 
À partir de 2026, ces entreprises 
devront acheter des certificats sur le 
marché des ETS (marché d’échange 
des droits à polluer - fixe le prix d’1t de 
carbone) pour couvrir les émissions 
Scope 1 et 2 de leurs biens importés, 
parallèlement à la suppression 
progressive des allocations gratuites 
pour les producteurs de l’UE.
Quels défis et opportunités ? En plus 
de la complexité administrative pour se 
conformer au CBAM, le principal défi est 
de réussir à absorber l’augmentation des 
coûts pour les entreprises européennes 
importatrices. Néanmoins, le CBAM 
permet aux entreprises industrielles 
de repenser leur stratégie pour devenir 
des leaders de l’Innovation Verte et 

développer une Supply Chain plus 
résiliente et transparente.
Cependant, pour s’y conformer, les 
entreprises doivent mettre en place 
des mesures spécifiques comme la 
préparation de rapports trimestriels 
sur les émissions contenues dans les 
importations, assurer la transparence 
des biens importés de pays non-
membres de l’UE, collecter des 
données sur les émissions spécifiques 
aux produits et aux fournisseurs ou 
encore élaborer une feuille de route en 
matière de durabilité.

que sait-on de La 
connaissance des 
entreprises en matière de 
règLes reLatives au respect 
des droits de L’homme et de 
L’environnement dans La 
gestion de L’achat et de La 
chaîne d’approvisionnement ?
Sur le sujet, Inverto a récemment 
mené une étude en partenariat avec 
l’institut Verian auprès de 681 décideurs 
d’entreprises, dont 351 en France et 
330 en Allemagne, répartis en trois 
secteurs : industrie (Automobile, BTP, 
Ingénierie, Pharmaceutique, Défense 
et Aérospatiale, Énergie et Matériaux), 
commerce (Grande dist r ibut ion, 
Biens de consommation, Hôtellerie, 
Transports, Luxe, High-Tech) et services 
(Santé, Prestations intellectuelles, 
Banques, Assurances).
Globalement, on note en France (76%) 
mais plus encore en Allemagne (87%) 
un sentiment de bien connaître les 
règles relatives au respect des droits 

de l’homme et de l’environnement dans 
la gestion de l’achat et de la chaîne 
d’approvisionnement. Toutefois, seuls 
40% en Allemagne ont le sentiment de 
très bien connaître ces règles, contre 
2 fois moins en France (20%).
Concernant plus précisément le devoir 
de vigilance et la CSDDD, on observe 
un net avantage en Allemagne où 78% 
des interrogés affirment bien connaître 
la législation nationale en vigueur, 
dont 32% « très bien ». En France, la 
législation est bien moins connue : 
seuls 66% des interrogés déclarent la 
connaître, dont seulement 18% « très 
bien ».

pourquoi ce manque de 
connaissance ?
Les entreprises françaises continuent 
de prioriser la performance financière 
des achats (Priorité 1) bien avant les 
aspects RSE (Priorité 8), en raison des 
crises successives comme le Covid, 
la guerre en Ukraine et d’autres crises 
géopolit iques et économiques qui 
ont impacté les prix et les capacités 
d’approvisionnement. L’étude révèle 
que les principaux défis des entreprises 
au cours des trois dernières années 
ont été la résolution des pénuries de 
main-d’œuvre (56 %), de matières 
premières (51 %) et de sources 
d’approvisionnement (40 %).
De plus, les sanct ions sont peu 
c o nt ra ig na nt e s ,  s o uv e nt  no n 
systémat iquement appliquées et 
laissées à la discrétion des États 
membres de l’UE. Cependant, ce 
point risque de changer car la non 

CSRD CSDD

OBJECTIF

Obligation d’un reporting extrafinancier 
pour encourager ledéveloppement 

durable des entreprises

Responsabilité légale de l’entreprise 
sur sa chaîne de valeur, impliquant 

l’identification, la prévention et 
l’atténuation des incidences sociales et 

environnementales.

ENTRÉE EN VIGUEUR 01/01/2024 26/07/2024

ENTREPRISES CIBLES

• Dès le 1er janv 2024, E >500 salariés, 
CA> 40m€ et 20m€ total de bilan
• Dès 1er janv 2025: >250 salariés, 
CA >40m€, 20m€ total de bilan
• Dès 1er janv 2026: PME cotées 
enbourse sauf micro-entreprises

Entreprises de l’UE
• Groupe 1 : entreprises de l’UE > 5000 
salariés CA > 1,5 M€
• Groupe 2 : entreprises de l’UE >
3000 salariés CA > 900 m€
• Groupe 3 : entreprises de l’UE>1000 
salariés, CA > 400m €

LES
ENTREPRISES

DEVRONT

• Fournir informations détaillées sur 
leurs impacts environnementaux, 
sociaux et de gouvernance 
• Publier des rapports sur les risques et 
les opportunités liés à ces aspects
• Adopter d’un format de reporting 
électronique standardisé

• Identifier et gérer les impacts sur 
les droits humains et l’environnement 
incluant la prévention, l’atténuation des 
risques potentiels et la correction des 
impacts existants,
• Etablir des procédures de réclamation, 
le suivi de l’efficacité des mesures, et 
une communication transparente


